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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

accès aux soins
Question écrite n° 122244

Texte de la question

M. Christian Vanneste souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur l'Aide
médicale d'État (AME). Il semblerait que la CNAM envisage de refuser le tiers payant aux assurés refusant les
médicaments génériques, alors que les bénéficiaires de la CMU et de I'AME pourront continuer à exiger les
médicaments traditionnels. Il souhaiterait donc connaître l'avis du Gouvernement sur ce sujet.
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